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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Charges deductibles
Question écrite n° 10875

Texte de la question

M Jacques Dominati attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et
de la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur le fait que de nombreuses
personnes handicapees, souvent agees, perdent le benefice des allocations d'adultes handicapes pour un
depassement de revenus tres souvent infime. Devant la situation financiere que cree une telle decision, il lui
demande de prendre les mesures necessaires pour que ces personnes puissent deduire de leur revenu
imposable les depenses entrainees par la suppression de cette allocation.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux principes generaux de l'impot sur le revenu, seules sont admises en deduction
les depenses qui sont engagees pour acquerir le revenu ou le conserver. Or les frais mentionnes dans la
question constituent des depenses d'ordre personnel qui ne sont pas deductibles. Cela dit, les personnes
titulaires de la carte d'invalidite prevue a l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale beneficient d'une
majoration de leur quotient familial ainsi que d'un systeme d'abattements specifiques sur leur revenu global dont
les montants et les limites d'application sont releves chaque annee. Ces mesures permettent de tenir compte,
d'une maniere forfaitaire, des depenses liees au handicap.
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